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Position de la France à la suite de l'adoption d'une résolution
Question écrite n° 13959

Texte de la question

M. Christian Baptiste appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la position de
la France à la suite de l'adoption, le 25 mars 2026, par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations
unies, d'une résolution reconnaissant l'esclavage et la traite transatlantique comme « le plus grave crime contre
l'humanité ». Porté par le Ghana au nom de l'Union africaine et soutenu par plusieurs États africains et
caribéens, ce texte a été adopté à une large majorité. Il vise notamment à reconnaître l'ampleur historique et les
conséquences durables de la traite transatlantique et appelle les États concernés à engager un dialogue de
bonne foi sur les questions de justice réparatrice. La France s'est abstenue lors de ce vote. Cette position
interroge, alors même que le pays a reconnu par la loi du 21 mai 2001 que la traite et l'esclavage constituaient
un crime contre l'humanité et qu'il affirme régulièrement son engagement en faveur de la mémoire et de la
reconnaissance de ces crimes. Par ailleurs, la résolution adoptée ne crée aucune obligation juridique
contraignante pour les États. Elle constitue avant tout une reconnaissance politique et mémorielle de l'ampleur
historique de l'esclavage et de ses conséquences durables. Dans ce contexte, il lui demande quelles raisons ont
conduit la France à s'abstenir lors de ce vote ; si le Gouvernement entend soutenir les initiatives internationales
visant à reconnaître pleinement les conséquences historiques, économiques et sociales de l'esclavage et de la
traite ; et si la France envisage d'engager ou de soutenir un dialogue international sur les questions de mémoire,
de justice et de réparations, notamment avec les États africains et caribéens concernés.

Données clés

Auteur : M. Christian Baptiste
Circonscription : Guadeloupe (2e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13959
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé :  Europe et affaires étrangères 
Ministère attributaire :  Europe et affaires étrangères 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 262631 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13959
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA643143
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873662
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873662
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202613.pdf

